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Note de service n°182 du 28/2/2022 

Index de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Inscrit dans la loi « Liberté de choisir son avenir professionnel » du 5 septembre 2018, 

l’Index concerne toutes les entreprises d’au moins 50 salariés. Chaque année, FT Marine 

SAS est tenue de calculer l’Index égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 

à partir de plusieurs indicateurs.  

Pour rappel (cf la note de service n°165 du 26/02/2021), la note obtenue par l’entreprise 

pour l’année 2020 était de 91/100.  

Cet Index, sur 100 points, se calcule à partir de 5 indicateurs :  

− L’écart de rémunération entre les femmes et les hommes 

− L’écart de taux d’augmentation individuelle entre les femmes et les hommes  

− L’écart de taux de promotion entre les femmes et les hommes 

− Le pourcentage de salariées augmentées l’année de leur congé de maternité 

− Nombre de femmes et d’hommes parmi les 10 plus hautes rémunérations 

Pour l’année 2021, notre entreprise obtient la note de 92/100.  

Ce résultat se décompose comme suit : 

− L’écart de rémunération entre les femmes et les hommes : 37/40 

− L’écart de taux d’augmentation individuelle entre les femmes et les hommes : 

20/20  

− L’écart de taux de promotion entre les femmes et les hommes : 15/15 

− Le pourcentage de salariées augmentées l’année de leur congé de maternité : 

15/15 

− Nombre de femmes et d’hommes parmi les 10 plus hautes rémunérations : 5/10 

Ce résultat traduit la politique mise en œuvre par FT Marine SAS qui repose notamment 

sur les piliers suivants :  

− Un accès équilibré aux emplois dans tous les métiers 

− Une égalité de traitement des droits à promotion  

− Une formation équitable à tous les niveaux représentés dans l’entreprise  
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A l’instar des années précédentes, notre engagement se poursuit notamment à travers 

les objectifs développés au sein de notre Accord relatif à l’égalité professionnelle entre 

les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail à FT Marine SAS du 2 mars 2019 

(durée de l’accord : 3 ans). Des négociations s’ouvriront d’ailleurs prochainement avec 

les organisations syndicales sur un projet de nouvel accord.  
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